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 n° 293 119 du 23 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres P. ROBERT et S. JANSSENS 

Rue Saint-Quentin, 3/3 

1000 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 février 2023, par X et X, qui déclarent être de nationalité brésilienne, tendant 

à l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un ordre de 

quitter le territoire, pris le 5 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 1er mars 2023 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. JANSSENS loco Mes. P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour les 

parties requérantes, et Me E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 23 septembre 2021, les parties requérantes ont introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), qu’elles ont 

complétée les 10 mai et 5 novembre 2022.  

 

1.2 Le 5 janvier 2023, la partie défenderesse a pris une décision déclarant irrecevable la demande visée 

au point 1.1 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’égard des parties requérantes. Ces 
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décisions, qui leur ont été notifiées le 25 janvier 2023, constituent les décisions attaquées et sont motivées 

comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision déclarant irrecevable la demande d'autorisation de séjour (ci-après : 

la première décision attaquée) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

La requérante invoque l’instruction du 19.07.2009 et plus particulièrement les critères définis aux points 

2.8A et 2.8B et elle déclare que l’instruction constitue en elle-même une circonstance exceptionnelle. 

Force est cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09 déc. 

2009, n° 198.769 & C.E., 05 oct. 2011 [n]°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne 

sont plus d’application. Ajoutons que l’Office des Etrangers applique la loi et il ne peut lui être reproché 

de ne pas le faire. Dès lors, aucun argument basé sur cette instruction ne peut être considéré comme une 

circonstance exceptionnelle (CCE, arrêt n° 232 802 du 19 février 2020, CCE, arrêt n° 231 695 du 23 

janvier 2020). En effet, le Conseil rappelle, que « l’application de l’instruction annulée n’est plus possible 

car elle ajoute une condition à la Loi. Dès lors, in specie, la partie défenderesse a pu légitimement ne pas 

prendre en compte les critères de l’instruction dans l’évaluation de l’existence de circonstances 

exceptionnelles prévues par l’article 9bis de la Loi. Ainsi, la partie défenderesse ne pouvait nullement 

examiner le dossier des parties requérantes en se basant sur les critères de l’instruction annulée sous 

peine de porter atteinte au prescrit légal applicable en la matière et ce, même si le Secrétaire d’Etat avait 

fait une déclaration selon laquelle, il allait continuer d’appliquer ladite instruction. A cet égard, il convient 

de préciser que les accords de gouvernement et les déclarations ministérielles n’ont pas le caractère 

d’une norme de droit et partant, elles ne peuvent lier le Conseil sous peine de vider le contrôle de légalité 

de sa substance. » (CCE, arrêt n° 231 695 du 23 janvier 2020). « Cette instruction étant de ce fait censée 

n’avoir jamais existé, force est de constater que la partie requérante n’a aucun intérêt légitime à se 

prévaloir des conditions qui y étaient fixées, ni, partant, à reprocher à la partie défenderesse de ne pas 

en avoir fait application. Il en [sic] de même des engagements que l’autorité administrative aurait pris à 

cet égard – que ce soit par ladite instruction ou antérieurement – qui ne pourraient fonder une attente 

légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils sont ou doivent être considérés comme entachés 

d’illégalité. » (CCE, arrêt n° 231 695 du 23 janvier 2020). 

 

La requérante invoque la longueur de son séjour et son intégration. En effet, Madame déclare être arrivée 

sur le territoire le 28.02.2005, soit il y a plus de 17 ans. La fille de la requérante est née à Bruxelles le [X], 

son acte de naissance a été joint à la demande. Elle déclare que leur séjour est ininterrompu. Elle fournit 

deux contrats de bail pour une durée de 3 ans datant de 2010 et de 2021, des documents médicaux pour 

2007, 2008 et 2010, le carnet ONE de [la seconde partie requérante] attestant de visites de 2007 à 2009 

et en 2014, des facture [sic] datant de 2020 et 2021, une attestation de suivi datant de 2021 à la Maison 

Médicale « [L. N.] » depuis 2013 et une déclaration d’accident scolaire datant de 2014. Quant à son 

intégration, elle déclare avoir suivi des cours de français, bien parler et comprendre le français et le 

néerlandais et que le centre de ses intérêts affectis [sic], sociaux et économiques est en Belgique. Elle 

déclare également qu’elle participe aux services à la personne. Elle fournit 4 témoignages. Cependant, 

s’agissant de la longueur du séjour des requérantes en Belgique et de leur bonne intégration dans le 

Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que [«] ces éléments sont autant de 

renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté de la requérante de séjourner sur le territoire 

belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin 

d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, le 

Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays 

d’origine. Ce sont d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent 

constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 11/09/2014). De 

même, « une bonne intégration en Belgique des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, 

à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi 

ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements. » (C.C.E. 74.560 du 

02/02/2012). 

 

La requérante invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme en raison de sa 

vie privée et familiale sur le territoire. Elle déclare avoir tissé des attaches sociales sérieuses, durables et 

digne [sic] d’intérêt en Belgique et y avoir un ancrage local durable (elle fournit 4 témoignages). Quant à 

sa vie familiale, la requérante fait également référence aux articles 23 et 24 du Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques. Elle déclare d’une part vouloir élever sa fille en Belgique aux côtés de son 

père, et d’autre part, qu’elle a la garde de sa fille, dont l’intérêt a été gravement menacé par le 
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comportement de son père à la suite d’un contexte familial particulièrement difficile. Notons un manque 

de cohérence dans les dires de la requérante quant à sa vie familiale, mais quand bien même elle 

souhaiterait élever sa fille avec le père de celle-ci, il apparaît dans le dossier administratif que Monsieur 

[N.D.O.E.], père de l’enfant, a été rapatrié au Brésil en 2010. Ces éléments ne peuvent constituer une 

circonstance exceptionnelle car la partie requérante reste en défaut d'exposer en quoi l'obligation, pour la 

partie requérante, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les autorisations requises, serait 

disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent 

n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit 

s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il en découle qu'en principe cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'Homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013). En effet, « une 

telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel 

éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir 

l’autorisation requise » (CCE, arrêt de rejet n° 201666 du 26 mars 2018). Concernant les articles 23 et 24 

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la requérante ne démontre pas en quoi un tel 

retour serait contraire à ces articles, consacrant le droit à la vie familiale pour l’article 23 et le droit pour 

les enfants à des mesures de protection sans discrimination, à un nom et à une nationalité pour l’article 

24. Il convient de rappeler que c’est à l’étranger qui revendique l’existence de circonstances 

exceptionnelles à en apporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande 

d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée (CCE, [a]rrêt n°274 897 du 30.06.2022). 

 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers [lire : Conseil d’État] […] que 

ledit article [«] ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre 

fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, 

l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers 

puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que 

rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle 

pourrait constituer dans la vie privée et familiale de la partie requérante et qui trouve son origine dans son 

propre comportement [»] (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). [«] Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour 

celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne 

pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010). 

 

La requérante invoque la scolarité de sa fille, [nom de la seconde partie requérante], en tant que 

circonstance exceptionnelle. Elle fournit l’accusé de réception de la demande d’inscription au Collègue 

Roi Baudouin datant de 2020 et un document de l’école indiquant sa classe, une attestation de 

fréquentation scolaire au Collège Roi Baudouin à Bruxelles en 2021-2022 (en tant qu’élève externe) et 

une demande d’information au médecin généraliste du Service de la promotion de la santé à l’école datant 

de 2011 (PSE Neptunium). Le Conseil du Contentieux de Etrangers rappelle que la scolarité d'enfants 

mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une 

obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au 

sens de l'article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou 

rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la qualité de 

l'enseignement - pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation 

diplomatique belge (CCE, [a]rrêt n° 217 750 du 28 février 2019). 

 

La requérante déclare qu’elle n’a plus d’attaches dans son pays d’origine. Or, c’est à l’intéressée de 

démontrer l’absence d’attaches au pays d’origine. En effet, rien ne permet à l'Office des Etrangers de 

constater qu’elle ne possède plus d’attaches dans son pays d’origine, d'autant qu’elle ne démontre pas 

qu'elle ne pourrait raisonnablement se prendre en charge, ainsi que sa fille, temporairement ou qu'elle et 

sa fille ne pourraient se faire aider et héberger par des amis ou obtenir de l'aide d'un tiers dans leur pays 

d'origine. Rappelons pourtant qu'il incombe à la requérante d'étayer son argumentation (C.E, du 13 [juil. 

2001] n° 97.866). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant impossible tout retour au pays d'origine de façon à y accomplir les formalités requises à son séjour 

en Belgique. Le Conseil rappelle que, même s’il peut être difficile de prouver un fait négatif, c’est à 

l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la 



  

 

 

CCE X - Page 4 

vraisemblance, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour 

doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle 

pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire 

son impossibilité ou une difficulté particulière de retourner dans son pays d'origine (CCE, [a]rrêt n°276.617 

du 29.08.2022). 

 

La requérante invoque sa volonté de travailler en tant que circonstance exceptionnelle. Elle déclare qu’elle 

peut travailler et qu’elle l’a toujours fait. Selon ses dires, des personnes de son entourage lui ont fait des 

promesses d’embauche à temps plein et à durée indéterminée dès qu’elle aura obtenu les documents de 

séjour requis. Elle désire suivre une formation dans les services de santé. L'exercice d'une activité 

professionnelle à venir n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité ou d’une difficulté quelconque 

de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une 

autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. Notons que la 

requérante ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une activité professionnelle en 

Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. Elle fournit également un contrat de travail pour 

travailleur étranger chez [S.i.M.] à Schaerbeek pour effectuer du [n]ettoyage de maison datant du 

31.10.2022. Cependant, la conclusion d’un contrat de travail ou l’exercice d’une activité professionnelle 

n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays 

d’origine afin d’y accomplir les formalités requises (CCE, arrêt de rejet 265349 du 13 décembre 2021). La 

requérante n’est pas titulaire d’une autorisation de travail, or en vertu des lois et règlements en vigueur, 

l’octroi d’une autorisation est indispensable pour pouvoir exercer une activité professionnelle. En 

conséquence, dès lors que la requérante n’est pas en situation de travailler légalement en Belgique, force 

est de conclure que l’élément invoqué ne constitue en tout état de cause pas un empêchement ou une 

difficulté particulière au retour dans le pays d’origine. De plus, un contrat de travail n’empêche pas ou ne 

rend pas particulièrement difficile en soi un retour temporaire au pays d’origine afin d’y lever les 

autorisations de séjour. Enfin, la requérante ne justifiant pas de l’autorisation requise pour travailler, il est 

en tout état de cause malvenu de se prévaloir dans son chef du risque de perdre l’emploi promis et donc 

sa chance de travailler en cas de retour au pays d’origine pour lever les autorisations de séjour requises. 

 

La requérante invoque sa volonté de ne pas être à charge des pouvoirs publics et déclare qu’elle subvient 

à ses besoins. C’est tout à son honneur mais on ne voit pas en quoi cela constituerait une circonstance 

exceptionnelle rendant difficile ou impossible l’introduction de sa demande dans son pays d’origine auprès 

de notre représentation diplomatique. 

 

Enfin, la requérante invoque la pandémie de Covid-19 et déclare qu’avec cette crise sanitaire, il devient 

urgent pour toutes les personnes présentes en Belgique de se régulariser. Notons que les frontières sont 

ouvertes et que les voyages sont actuellement autorisés sous conditions : selon les dernières informations 

du site des Affaires Etrangères consulté le 05.01.2023, les voyageurs qui arrivent au Brésil doivent 

présenter une preuve de vaccination complète ou un test antigène ou PCR négatif effectué un jour avant 

le départ. Notons aussi que les mesures prises dans le cadre de la lutte contre la COVID-19 sont des 

mesures temporaires et non définitives. Elles sont constamment réexaminées et réévaluées en fonction 

de l’évolution de la pandémie. La crise sanitaire COVID-19 ne constitue donc pas une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile ou impossible un retour temporaire au pays d'origine. 

 

En conclusion, l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants :  

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à 

l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen : 
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l’intéressée déclare être arrivée en Belgique le 28.02.2005 et était autorisée au séjour durant 3 mois. Elle 

a dépassé le délai. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le 

territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

L’intérêt supérieur de l'enfant : la requérante invoque, dans sa demande 9bis, la scolarité de sa fille, [nom 

de la seconde partie requérante], en tant que circonstance exceptionnelle. Elle fournit l’accusé de 

réception de la demande d’inscription au Collègue Roi Baudouin datant de 2020 et un document de l’école 

indiquant sa classe, une attestation de fréquentation scolaire au Collège Roi Baudouin à Bruxelles en 

2021-2022 (en tant qu’élève externe) et une demande d’information au médecin généraliste du Service 

de la promotion de la santé à l’école datant de 2011 (PSE Neptunium). Le Conseil du Contentieux de 

Etrangers rappelle que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la 

raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, 

en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans 

son pays - quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement - pour y faire une demande d'autorisation de séjour 

auprès de la représentation diplomatique belge (CCE, [a]rrêt n° 217 750 du 28 février 2019). 

 

La vie familiale : la requérante invoque, dans sa demande 9bis, l’article 8 de la Convention Européenne 

des Droits de l’Homme en raison de sa vie familiale sur le territoire et fait référence aux articles 23 et 24 

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques[.] [L]a requérante fait également référence aux 

articles 23 et 24 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques [sic]. Elle déclare d’une part 

vouloir élever sa fille en Belgique aux côtés de son père, et d’autre part, qu’elle a la garde de sa fille, dont 

l’intérêt a été gravement menacé par le comportement de son père à la suite d’un contexte familial 

particulièrement difficile. Notons un manque de cohérence dans les dires de la requérante quant à sa vie 

familiale, mais quand bien même elle souhaiterait élever sa fille avec le père de celle-ci, il apparaît dans 

le dossier administratif que Monsieur [N.D.O.E.], père de l’enfant, a été rapatrié au Brésil en 2010. Ces 

éléments ne peuvent constituer une circonstance exceptionnelle car la partie requérante reste en défaut 

d'exposer en quoi l'obligation, pour la partie requérante, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y 

lever les autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités 

auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est 

installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités 

requises. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la 

Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de l'étranger 

ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois (CCE arrêt 108 675 du 

29.08.2013). En effet, « une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut 

entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les 

intéressés en vue d'obtenir l'autorisation requise » (CCE, arrêt de rejet n° 201666 du 26 mars 2018). 

Concernant les articles 23 et 24 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la requérante 

ne démontre pas en quoi un tel retour serait contraire à ces articles, consacrant le droit à la vie familiale 

pour l’article 23 et le droit pour les enfants à des mesures de protection sans discrimination, à un nom et 

à une nationalité pour l’article 24. Il convient de rappeler que c’est à l’étranger qui revendique l’existence 

de circonstances exceptionnelles à en apporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique 

que la demande d'autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée (CCE, [a]rrêt n°274 897 

du 30.06.2022). 

 

Il ne ressort ni du dossier administratif, ni des déclarations des intéressées qu’elles auraient des 

problèmes de santé au sens de l’art [sic] 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire». 

 

1.3 Le 8 mars 2023, la première partie requérante a été convoquée à un entretien avec un coach ICAM. 

L’ordre de quitter le territoire attaqué a été prolongé jusqu’au 17 avril 2023 « en vue du démarrage d’un 

processus de coaching, dans le cadre d’un soutien ICAM ». 

2. Questions préalables 
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2.1.1.1 La partie défenderesse soulève une première exception d’irrecevabilité quant à la capacité à agir 

de la seconde partie requérante. Elle soutient qu’ « [e]n l’espèce, la seconde requérante est mineure d’âge 

et n’a pas la capacité d’ester seule devant [le] [Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le 

Conseil)]. […] La première requérante n’indique nullement qu’elle agirait en qualité de représentante 

légale de cette dernière. En conséquence, le recours n’est pas recevable en tant qu’introduit par la 

seconde requérante, laquelle n’a pas la capacité pour agir ». 

 

2.1.1.2 La partie défenderesse soulève une deuxième exception d’irrecevabilité quant à la qualité de la 

première partie requérante à représenter la seconde partie requérante faisant valoir qu’ « [à] supposer – 

quod non – qu’il faille considérer que la première requérante représente l’enfant, encore celle-ci n’est-elle 

représentée à la cause que par sa mère qui n’indique pas quelle circonstance de fait ni quelle base légale 

l’habiliterait à représenter, seule, son enfant mineur et qui, partant, ne démontre pas sa qualité à agir. 

L’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé prévoit que « [version antérieure à la 

modification dudit article par l’article 26 de la loi du 10 mars 2019 de mise en œuvre de la Convention de 

La Haye du 13 janvier 2000 sur la protection internationale des adultes] », de sorte que le droit belge est 

d’application. Aux termes de l’article 376 du Code civil, les père et mère, exerçant conjointement leur 

autorité parentale, représentent ensemble leurs enfants mineurs. Or, les requérantes ne démontrent pas 

qu’en application de ce droit, la première requérante, peut représenter seule la seconde requérante en 

justice, ni ne justifient d’un quelconque motif qui empêcherait le père, d’agir aux côtés de cette dernière. 

[…] L’intérêt supérieur de la seconde requérante en sa qualité de mineure d’âge, au sens de la Convention 

relative aux droits de l’enfant, ne permet aucunement de déroger aux principes précités et de considérer 

que le présent recours est recevable qualitate qua, au détriment des règles nationales régissant la qualité 

et l’intérêt à agir et notamment la représentation effective de l’enfant en justice. Aucune règle de la 

Convention ne permet de déroger à une règle procédurale nationale d’ordre public. […] Il faut encore 

souligner que la circonstance qu’un recours soit déclaré irrecevable en raison du non-respect d’une 

condition de recevabilité n’a aucune incidence sur l’effectivité du recours en question. […] Si le Comité 

des droits de l’enfant a précisé dans une observation générale que « [l]e concept de l’intérêt supérieur de 

l’enfant constitue en tant que tel une règle de procédure […], officiellement évalué et déterminé par un 

tribunal ou un organe équivalent. En particulier, l’enfant qui fait l’objet d’une procédure administrative ou 

judiciaire donnant lieu à une évaluation de son intérêt supérieur doit, outre un tuteur ou un représentant 

chargé d’exposer ses vues, se voir attribuer un conseil juridique s’il y a un risque de conflit entre les parties 

impliquées dans la décision […] », force est de relever que les requérantes ne prétendent pas n’avoir pu 

saisir le tribunal compétent pour faire valoir leur intérêt supérieur, ni n’avoir aucun représentant pouvant 

exposer leurs arguments ni n’avoir pu faire appel à un conseil, connaissant les règles de droit, notamment 

les règles procédurales. Il leur appartenait donc de s’y conformer, sans que [le] Conseil ne puisse pallier 

un éventuel manquement à cet égard. […] Il s’ensuit que le recours est irrecevable en ce qu’il est introduit 

au nom et pour le compte de la seconde requérante ». 

 

2.1.2 Lors de l’audience du 28 juin 2023, interrogées sur les exceptions d’irrecevabilité soulevées dans la 

note d’observations, les parties requérantes précisent qu’au vu de la qualité médiocre du recours, elles 

n’ont pas grand-chose à ajouter.  

 

2.1.3.1 Sur la première exception d’irrecevabilité soulevée, le Conseil observe qu’en l’espèce la requête 

est introduite par deux parties requérantes, sans que la première de celles-ci prétende agir au nom de la 

seconde, qui est mineure, en tant que représentante légale de celle-ci. 

 

Le Conseil observe également qu’il n’est pas contesté que l’enfant mineure de la première partie 

requérante n’a pas, compte tenu de son jeune âge, le discernement ni la capacité d’agir requis pour former 

seule un recours en annulation devant le Conseil. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que le Conseil d’Etat a déjà jugé dans un arrêt du 29 octobre 2001 que « 

les conditions d’introduction d’un recours en annulation ou en suspension devant le Conseil d’Etat étant 

d’ordre public, il y a lieu d’examiner d’office la recevabilité rationae personae de la présente requête ; […] 

que la requérante est mineure d’âge, selon son statut personnel, au moment de l’introduction de sa 

requête […] ; qu’un mineur non émancipé n’a pas la capacité requise pour introduire personnellement une 

requête au Conseil d’Etat et doit, conformément au droit commun, être représenté par son père, sa mère 
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ou son tuteur » (C.E., 29 octobre 2001, n° 100.431). Cet enseignement est transposable, mutatis 

mutandis, aux recours introduits devant le Conseil.  

 

2.1.3.2 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut que constater, qu’en tant qu’il est introduit par la 

seconde requérante, le recours est irrecevable, à défaut de capacité à agir dans son chef.  

 

Il résulte de ce qui précède que la première partie requérante est la seule partie requérante dans la 

présente cause.  

 

2.1.3.3 Le Conseil constate qu’il est donc inutile d’analyser la deuxième exception d’irrecevabilité soulevée 

par la partie défenderesse. 

 

2.2.1 Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours concernant 

l’ordre de quitter le territoire attaqué, en soutenant que « [l]’ensemble des griefs visent uniquement la 

première décision d’irrecevabilité 9bis. Aucun grief précis n’est porté contre l’ordre de quitter le territoire. 

Partant, le recours est irrecevable en ce qu’il vise cet acte ». 

 

2.2.2 Lors de l’audience du 28 juin 2023, interrogée sur l’absence de grief à l’encontre de l’ordre de quitter 

le territoire, la partie requérante relève que la violation de l’article 8 de la Convention européenne des 

droits de l’homme (ci-après : la CEDH) a été invoquée, et qu’elle pourrait viser les deux décisions 

attaquées. Elle précise également que l’ordre de quitter le territoire est l’accessoire de la décision 

d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, et pourrait être annulé en cette qualité.  

 

2.2.3 Sur ce point, le Conseil observe que le caractère recevable du recours à l’encontre de l’ordre de 

quitter le territoire attaqué est lié au fond de telle sorte que la fin de non-recevoir que la partie 

défenderesse formule à cet égard ne saurait être accueillie.  

 

Partant, l’exception d’irrecevabilité soulevée à l’encontre de la seconde décision attaquée ne peut être 

retenue. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.  

 

Elle soutient que « la motivation de l'acte doit être légalement fondée or [l’instruction du 19 juillet 2009 

relative à l'application de l'ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 (ci-

après : l’instruction du 19 juillet 2009)] a été annulée par le Conseil d'Etat en date du 11.12.2009. La 

motivation manque de base légale induisant une motivation irrégulière et illégale. La motivation 

stéréotypée de l'auteur de l'acte attaque [sic] a déclaré l'irrecevabilité de la demande du requérant [sic], 

sans l'analyser au fond, avec une motivation erronée et stéréotypée de la situation du requérant [sic], 

ignorant dans sa décision les éléments évoqués dans son argumentation tirés des réels motifs l'ayant 

empêcher [sic] soit de prendre un visa de séjour de longue durée, soit de retourner dans son pays pour 

obtenir un visa pour séjourner en Belgique suite à des circonstances exceptionnelles ». 

 

3.2 La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation des articles 9, alinéa 1er, et 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980. 

 

3.2.1 Dans une première branche, intitulée « circonstances exceptionnelles », elle avance que « [d]’une 

part, [la partie requérante] est [sic] Belgique depuis 19 ans. Depuis, son père et sa mère, son frère est 

décédée [sic]. Les biens familiaux sont [inexistants. Elle] n’est jamais retournée au Brésil depuis 19 [ans. 

Elle] a donné des attestations sur l’honneur de nombreuses personnes attestant qu’elle y [réside. Elle] est 

intégrée socialement, paye son loyer, entretien [sic] sa fille seule. Elles ont toutes les deux, des attaches 

sociales en Belgique. D’autre part, [l’enfant mineure de la partie requérante] a été élevée seule par sa 

mère. Elle est née en Belgique. Une tentative récente de reprendre attache avec son papa s’est soldé 

[sic] par un échec définitif. Elle n’est jamais allée au Brésil. Elle est élève [régulière. Elle] est en secondaire 

et aurait un grave préjudice car les études au Brésil sont diifférentes [sic] des études en Belgique. […] En 
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outre du tissus [sic] social dont les requérants [sic] se sont entourés, l’enfant suit une scolarité épanouie 

et ininterrompue depuis la maternelle en Belgique. Un retour au pays romprait les attaches sociales des 

requérants [sic] et mettrait en péril la scolarité de l'enfant. Cette mesure serait disproportionnée », puis 

fait référence à de la jurisprudence du Conseil d’État. 

 

3.2.2 Dans une seconde branche, intitulée « préjudice grave et difficilement réparable », la partie 

requérante soutient que « [l]orsque le droit à la vie familiale du demandeur est invoqué dans la demande 

9bis, il convient également de démontrer concrètement l’impossibilité ou les grandes difficultés d’exercice 

de la vie familiale dans un autre pays. Il faut enfin souligner concrètement la temporalité de la séparation 

des membres de famille en cas de retour du demandeur dans son pays d’origine et d’analyser [sic] l’impact 

de cette séparation sur la vie familiale. D’une part, [la partie requérante] est [sic] [B]elgique depuis 19 ans. 

Depuis, son père et sa mère, son frère est décédée [sic]. Les biens familiaux sont [inexistants. Elle] n’est 

jamais retournée au Brésil depuis 19 [ans. Elle] a donné des attestations sur l’honneur de nombreuses 

personnes attestant qu’elle y réside. Madame doit’elle [sic] partir à l’aventure dans un pays ou [sic] 

personne ne peut plus l’acceuillir [sic] et laisser sa fille mineure en Belgique. Elle n’a pas de passeport. 

[L’enfant mineure de la partie requérante], est née en Belgique. Elle est apatride technique et a formulé 

avec sa maman le recours humanitaire ». Après de nouvelles considérations théoriques, elle allègue que 

« [l]’exécution de la décision attaquée entrainerait un préjudice grave difficilement réparable dans le chef 

des requérants [sic] dans la mesure où elle les contraindrait à rompre les attaches sociales qu'ils ont tissé 

avec les Belgique [sic] depuis son [sic] arrivée il y a 19 ans et que l’enfant verrait son année scolaire 

interrompue avec les conséquences que cette année serait perdue ». 

 

3.3 La partie requérante prend un troisième moyen de la violation de l’article 8 de la CEDH et du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques (ci-après : PIDCP). 

 

Elle argue que « [l]a motivation de l’acte attaqué est d’ordre tout à fait général ne prenant en rien en 

compte la situation particulière des requérants [sic], à un droit inaliénable et reconnu par le droit privé 

international à vivre en harmonie avec ses propres désirs, viole gravement un droit fondamental de 

l’homme. En ne prenant pas en compte les éléments relatifs à la situation personnelle des requérants 

[sic], [la partie défenderesse] n’a pas valablement apprécié l’équilibre que la décision entreprise devait 

rechercher entre la sauvegarde de l’intérêt général et la gravité de l’atteinte aux droits des requérants 

[sic], au respect de leur vie privée. Enfin, il convient d’insister sur le fait que cette décision de refus ne 

mentionne à aucun moment le but légitime visé au paragraphe 2 de l’article 8 de [la CEDH] qu’elle 

poursuivait. Aucun motif d’ordre public n’est invoqué dans la décision irrecevabilité. Le principe de bonne 

administration, s’il avait été respecté en l’espèce aurait dû normalement conduire la partie adversaire à 

se prononcer sur le rapport entre une décision d’irrecevabilité et les conséquences qui en découlent pour 

les parties requérantes et leur situation personnelle globale en Belgique ». 

 

4. Discussion 

 

4.1 À titre liminaire, sur tous les moyens réunis, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

constante du Conseil d’État et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son deuxième 

moyen, de quelle manière les décisions attaquées violeraient l’article 9, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980. Il en résulte que le deuxième moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette 

disposition. 

 

Par ailleurs, si la partie requérante invoque la violation du PIDCP, force est de relever qu’elle s’abstient 

de préciser la disposition qu’elle estime violée par les décisions attaquées. Partant, le troisième moyen 

doit être déclaré irrecevable en ce qu’il est pris de la violation du PIDCP.  

 

4.2.1 Sur le reste des moyens réunis, en ce qui concerne la première décision attaquée, le Conseil 

rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour 

doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le 
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pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette 

procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire 

de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil exerce 

doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

4.2.2 En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la première décision attaquée révèle que 

la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de 

la longueur du séjour et de l’intégration de la partie requérante en Belgique, du respect de sa vie privée 

et familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, de la scolarité de son enfant mineure, du fait qu’elle n’a plus 

d’attaches au pays d’origine, de l’application des critères de l’instruction du 19 juillet 2009, de sa volonté 

de travailler et de ne pas être à charge des pouvoirs publics, ainsi que l’impact de la crise liée au COVID-

19. 

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante, qui reste en défaut de démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de 

la partie défenderesse, à cet égard. 

 

4.3.1 En effet, sur le premier moyen, si la partie requérante fait référence à l’instruction du 19 juillet 2009 

qui a été annulée par le Conseil d’Etat dans un arrêt n°198.769 du 9 décembre 2009, pour considérer que 

la première décision attaquée « manque de base légale induisant une motivation irrégulière et illégale », 

force est de constater que cette argumentation procède d’une lecture erronée de la première décision 

attaquée. La première décision attaquée ne fait, en réalité, que répondre à un argument avancé par la 

partie requérante dans sa demande d’autorisation de séjour, dans lequel elle se prévalait précisément de 

l’application de l’instruction du 19 juillet 2009. 

 

Par ailleurs, une simple lecture de la motivation de la première décision attaquée montre que la partie 

défenderesse a justifié son appréciation des éléments invoqués au titre de circonstances exceptionnelles. 

Cette motivation démontre un examen individualisé de la situation de la partie requérante, et n’est pas 

valablement contestée par la partie requérante, qui n’étaye aucunement les éléments qui n’auraient pas 

été pris en compte à ce sujet, se contentant d’alléguer que la motivation de la première décision attaquée 

ignore « les éléments évoqués dans son argumentation tirés des réels motifs l'ayant empêcher [sic] soit 

de prendre un visa de séjour de longue durée, soit de retourner dans son pays pour obtenir un visa pour 

séjourner en Belgique suite à des circonstances exceptionnelles ». 
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Ensuite, dès lors que la première décision attaquée est une décision d’irrecevabilité de la demande visée 

au point 1.1 et non pas une décision de rejet de cette demande, la partie requérante n’est pas fondée à 

reprocher à la partie défenderesse de ne pas l’avoir analysée « au fond ». 

 

Ainsi, la motivation de la première décision attaquée ne saurait être considérée comme stéréotypée à ces 

égards.  

 

4.3.2 Sur la première branche du deuxième moyen, le Conseil observe que la partie requérante se 

borne à réitérer des éléments invoqués dans sa demande visée au point 1.1. Or, s’agissant de la longueur 

du séjour et de son ancrage en Belgique, ainsi que de celui de son enfant mineure, le Conseil relève que 

la partie défenderesse a considéré que « [l]a requérante invoque la longueur de son séjour et son 

intégration. En effet, Madame déclare être arrivée sur le territoire le 28.02.2005, soit il y a plus de 17 ans. 

La fille de la requérante est née à Bruxelles le [X], son acte de naissance a été joint à la demande. Elle 

déclare que leur séjour est ininterrompu. Elle fournit deux contrats de bail pour une durée de 3 ans datant 

de 2010 et de 2021, des documents médicaux pour 2007, 2008 et 2010, le carnet ONE de [l’enfant 

mineure de la partie requérante] attestant de visites de 2007 à 2009 et en 2014, des facture [sic] datant 

de 2020 et 2021, une attestation de suivi datant de 2021 à la Maison Médicale « [L. N.] » depuis 2013 et 

une déclaration d’accident scolaire datant de 2014. Quant à son intégration, elle déclare avoir suivi des 

cours de français, bien parler et comprendre le français et le néerlandais et que le centre de ses intérêts 

affectis [sic], sociaux et économiques est en Belgique. Elle déclare également qu’elle participe aux 

services à la personne. Elle fournit 4 témoignages. Cependant, s’agissant de la longueur du séjour des 

requérantes en Belgique et de leur bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que [«] ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus 

la volonté de la requérante de séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une 

difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue 

de l’obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique 

n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances 

survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 

74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 11/09/2014). De même, « une bonne intégration en Belgique 

des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient 

la réalisation d’un ou plusieurs déplacements. » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012) », démontrant ainsi avoir 

tenu compte de ces éléments par une motivation qui n’est nullement contestée par la partie requérante. 

 

Il en est de même, en ce qui concerne la circonstance que la partie requérante élève seule son enfant 

mineure, analysée dans le troisième paragraphe de la première décision attaquée, ainsi qu’en ce qui 

concerne la scolarité de l’enfant mineure, analysée dans le cinquième paragraphe.  

 

En outre, s’agissant de l’argumentation selon laquelle « [u]ne tentative récente de reprendre attache avec 

son papa s’est soldé [sic] par un échec définitif », que les parents et le frère de la partie requérante sont 

décédés, que les biens familiaux sont inexistants, le Conseil observe que ces éléments sont invoqués 

pour la première fois en termes de requête, de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse 

de ne pas en avoir tenu compte. Le Conseil rappelle que les éléments qui n’avaient pas été invoqués par 

la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, 

ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle, de « se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris » (en ce sens, notamment : 

C.E., 23 septembre 2002, n° 110.548). 

 

4.3.3 Sur la deuxième branche du deuxième moyen et sur le troisième moyen, s’agissant de la 

violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat et lui-même, ont déjà 

jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] 

peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 
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et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence 

imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès 

du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie 

familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de 

son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité 

qui en découlait » (C.E., 31 juillet 2006, n° 161.567 ; dans le même sens : C.C.E., 30 mai 2008, n° 12 

168). 

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En imposant 

à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour 

demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui 

ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la    Convention européenne 

des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et 

ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant 

les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3). 

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, n’impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être 

autorisée au séjour de plus de trois mois. 

 

En tout état de cause, le Conseil constate qu’il ressort de la lecture de la première décision attaquée que 

la partie défenderesse a pris en considération la vie privée et familiale de la partie requérante, à savoir la 

présence d’attaches sociales et d’un ancrage locale durable sur le territoire belge, le fait que la partie 

requérante souhaitait élever son enfant mineure en Belgique aux côtés du père de cette dernière, puis 

seule en raison d’un contexte familial particulièrement difficile, invoqués à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour et indiqué, en substance, la raison pour laquelle elle estime que ceux-ci ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

démontrant ainsi, à suffisance, avoir effectué la balance des intérêts en présence. La partie défenderesse 

a donc bien analysé « la temporalité de la séparation des membres de famille en cas de retour du 

demandeur dans son pays d’origine et d’analyser [sic] l’impact de cette séparation sur la vie familiale ». 

 

Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

4.4 Il ressort des développements qui précèdent que la première décision attaquée est suffisamment et 

valablement motivée par la partie défenderesse. 

 

4.5.1 Sur le reste du deuxième moyen, en ce qui concerne la seconde décision attaquée, le Conseil 

rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la 

prise de la décision attaquée, « le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 

11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner 

plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé 

:  

[…]  

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

[…] ».  
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Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Le Conseil renvoie supra au point 4.2.1 en ce qui concerne l’obligation de motivation formelle à laquelle 

est tenue l’autorité administrative. 

 

4.5.2 En l’espèce, le Conseil observe que la seconde décision attaquée est fondée sur le constat, 

conforme à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « l’intéressée déclare 

être arrivée en Belgique le 28.02.2005 et était autorisée au séjour durant 3 mois. Elle a dépassé le délai 

», motif qui n’est pas contesté par la partie requérante, en sorte qu’il doit être considéré comme établi. 

 

Dès lors, dans la mesure où d’une part, il ressort des développements qui précèdent que la seconde 

décision attaquée est valablement fondée et motivée par les seuls constats susmentionnés, et où, d’autre 

part, ces motifs suffisent à eux seuls à justifier l’ordre de quitter le territoire délivré à la partie requérante, 

force est de conclure que la décision est adéquatement motivée à cet égard. 

 

4.5.3 Si la partie requérante fait valoir une rupture des attaches sociales, le Conseil relève, à la lecture du 

dossier administratif, que la partie défenderesse a statué sur les éléments invoqués par la partie 

requérante à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.1, et qu’elle l’a déclarée 

irrecevable le 5 janvier 2023. Dans cette décision, la partie défenderesse a procédé à une mise en balance 

des intérêts en présence, au regard de la situation privée de la partie requérante et de son enfant mineure, 

et s’est prononcée sur la vie privée de ces dernières. Le Conseil constate qu’il a jugé que le moyen 

invoqué par la partie requérante à l’encontre de cette décision n’était pas fondé, au terme d’une analyse 

réalisée supra, au point 4.3.3. 

 

En outre, la circonstance invoquée liée à l’absence d’attaches au pays d’origine a également été analysée 

dans la décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante, au 

terme d’une motivation qui n’a pas été contestée par cette dernière.  

 

Par ailleurs, en ce que la partie requérante invoque une mise en péril de la scolarité de l’enfant mineure, 

le Conseil observe que la motivation de la seconde décision attaquée fait état, s’agissant de « [l]’intérêt 

supérieur de l'enfant », de ce que « la requérante invoque, dans sa demande 9bis, la scolarité de sa fille, 

[N.D.O.L.V.], en tant que circonstance exceptionnelle. Elle fournit l’accusé de réception de la demande 

d’inscription au Collègue Roi Baudouin datant de 2020 et un document de l’école indiquant sa classe, une 

attestation de fréquentation scolaire au Collège Roi Baudouin à Bruxelles en 2021-2022 (en tant qu’élève 

externe) et une demande d’information au médecin généraliste du Service de la promotion de la santé à 

l’école datant de 2011 (PSE Neptunium). Le Conseil du Contentieux de Etrangers rappelle que la scolarité 

d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, 

est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle 

au sens de l'article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant 

ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la qualité de 

l'enseignement - pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation 

diplomatique belge (CCE, [a]rrêt n° 217 750 du 28 février 2019) », motivation qui n’est pas valablement 

contestée par la partie requérante, qui se contente de soutenir que les études au Brésil seraient différentes 

de celles en Belgique, ce qui ne saurait raisonnablement remettre en cause les motifs susmentionnés. 

 

Enfin, s’agissant de la circonstance, invoquée en termes de requête, selon laquelle la partie requérante 

devrait repartir seule au Brésil, sans son enfant mineure qui ne dispose pas de passeport car elle serait 

« apatride technique », force est de relever que la circonstance que l’enfant mineure serait « apatride 

technique » est invoquée pour la première fois en termes de requête, le Conseil renvoie à ce sujet à ce 

qui a été dit au point 4.3.2 en ce qui concerne l’invocation d’éléments nouveaux. En tout état de cause, la 

partie requérante ne démontre pas que les autorités consulaires de leur pays d’origine ne seraient pas en 

mesure de lui délivrer un passeport.  

 

4.5.4 Il ressort des développements qui précèdent que la seconde décision attaquée est suffisamment et 

valablement motivée par la partie défenderesse. 
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4.6 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sont 

pas fondés.  

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois août deux mille vingt-trois par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


